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U N E  N OT E  S U R  L’ I M P O R TA N C E  D E  L A  D É O N TO L O G I E

Plusieurs facteurs ont contribué au
succès de notre entreprise.
Naturellement, la portée et la qualité

des projets que nous construisons pour nos
clients témoignent de nos réussites. Il y a
pourtant d’autres facteurs—plus difficiles à
mesurer, mais tout aussi réels—qui
définissent qui nous sommes et comment
nous sommes perçus comme entreprise.

L’un de ces facteurs les plus important est
sans contredit notre engagement face à la
déontologie qui se traduit par un
comportement juste et équitable dans la
conduite des affaires, y compris le respect
des lois et règlements applicables. L’éthique,
l’intégrité et l’équité sont autant d’impératifs
commerciaux que nous ne pouvons pas
ignorer si nous voulons être fiers de notre
entreprise.

Depuis les débuts de Bechtel en 1898, quatre
générations de la famille Bechtel ont géré
l’entreprise en respectant des règles
d’éthiques commerciales des plus élevées. La
réputation de Bechtel, qui ne fait aucun
compromis en matière d’éthique, est un des
meilleurs atouts de l’entreprise et cette
réputation découle directement de votre
comportement au travail et à l’extérieur. 

Un nouveau siècle s’ouvre devant nous et je
tiens à vous souligner le fait que
l’engagement de l’entreprise face à la
déontologie demeure aussi fort que jamais. 

L’information qui suit vous guidera dans un
environnement commercial qui devient de
plus en plus complexe. Vous trouverez dans
ce document les grandes lignes de ce que
vous et l’entreprise doivent faire pour vous
conformer aux lois et règlements. Nous
aborderons aussi la vision, les valeurs et les
principes de leadership de notre entreprise
qui guident notre comportement en milieu
de travail; un milieu où nous pouvons

travailler en sécurité dans un respect mutuel
des individus.

La Déontologie des affaires Bechtel porte sur les
responsabilités professionnelles des
employés de l’entreprise face à nos clients, à
nos partenaires, à nos fournisseurs, à nos
concurrents et au groupe de sociétés Bechtel.
Ces directives ne peuvent pas traiter toutes
les situations possibles ; c’est la raison pour
laquelle Bechtel compte sur vous pour
utiliser votre intelligence, votre bon sens et
votre jugement dans l’application des
principes à chaque situation.

Après avoir lu ce document, n’hésitez pas à
en discuter avec vos collègues et à poser des
questions à votre superviseur ou à vos
directeurs. Si des questions déontologiques
sont soulevées dans le cours de votre travail,
consultez votre superviseur et/ou le Service
juridique de Bechtel. L’entreprise a une
politique de tolérance zéro à l’égard du non-
respect des règles de déontologie.  Si vous ne
respectez pas cette politique, vous n’aiderez
pas l’entreprise et vous pourriez vous
exposer à des risques.

Votre performance ainsi que des standards
d’éthiques élevés sont des éléments
essentiels à notre succès. Avec votre aide,
Bechtel conservera sa bonne réputation et
continuera à mériter le respect de ses clients,
de ses partenaires et des communautés où
nous vivons et travaillons. 
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Un élément fondamental de la politique Bechtel sur la conduite des affaires est, bien sûr, le
respect des lois. Le groupe de sociétés Bechtel et ses employés sont soumis et doivent se
conformer à toutes les lois applicables tant aux États-Unis que dans les pays où ils font des

affaires. Certaines politiques de Bechtel découlent des exigences des lois applicables tandis que
d’autres représentent l’engagement plus vaste de notre entreprise face à l’éthique dans la conduite des
affaires. Il incombe à chaque employé de se conformer à ces politiques.

I . I N T R O D U C T I O N

Le but de la Déontologie des affaires Bechtel est
de vous fournir une orientation générale sur
certaines questions juridiques et
déontologiques courantes auxquelles vous
pourriez faire face et portant sur les intérêts
commerciaux de Bechtel soit au travail ou à
l’extérieur. L’information contenue dans ce
document traite de trois domaines généraux :
• vos obligations dans le cadre de votre

travail pour Bechtel avec d’autres
personnes et organisations ; 

• vos responsabilités face à Bechtel et à ses
clients ; et 

• vos obligations à l’égard de situations qui
peuvent survenir à l’extérieur des heures
de travail, particulièrement les conflits
d’intérêt.

La Déontologie des affaires Bechtel se veut un
supplément à la politique 102 qui présente la
politique de l’entreprise sur les normes
d’éthiques de conduite des affaires
s’appliquant au Bechtel Group, inc., à ses
filiales et à ses sociétés affiliées. Veuillez vous
familiariser avec cette politique en plus des
autres politiques et instructions de Bechtel
s’appliquant à vos activités. Ce guide et les
politiques et instructions de l’entreprise s’y
rapportant sont disponibles sur le BecWeb.
Vous pouvez également trouver des liens
pour ces documents sur le site « Ethics and
Compliance » sur le BecWeb.

L’entreprise compte sur vous pour assimiler
et vous conformer à ses politiques afin que
Bechtel conserve sa réputation à titre
d’entreprise ayant des principes et des
pratiques d’éthique dans la conduite de ses

affaires. Rappelez-vous que vos actions
doivent pouvoir résister à l’examen
minutieux du public. Elles ne doivent pas
porter atteinte à la réputation de Bechtel ou
mener à une publicité défavorable ou
embarrassante pour l’organisation. 

Si vous vous êtes exposés à une situation
exigeant une interprétation ou une
interrogation sur la politique de Bechtel ou
tout autre sujet soulevé dans ce document,
consultez votre superviseur, votre directeur,
le service des Ressources humaines ou le
Service juridique. Vous trouverez dans les
deux dernières sections de ce guide des
directives de rapport de conduite présumée
illégale ou illicite ainsi qu’une explication
des conséquences de cette conduite.

En fait, on s’attend à ce que vous respectiez
dans votre travail quotidien les normes
déontologiques les plus élevées tant au
niveau de l’esprit que du contenu de ces
normes. Pour maintenir l’excellente
réputation de Bechtel, il est d’une
importance critique que vous compreniez et
respectiez les principes et les politiques
présentés dans la Déontologie des affaires de
Bechtel.



C E R TA I N E S  N O R M E S  G É N É R A L E S  

Bechtel fait affaires avec de nombreuses
organisations dans le cours des activités
quotidiennes. La politique de Bechtel
indique qu’il ne faut traiter qu’avec les
organisations qui ont des normes d’éthiques
comparables aux nôtres. Vous devez
rapporter à l’entreprise toute conduite dans
le cours de votre travail qui, à votre avis,
n’est pas compatible avec la politique de
Bechtel, ainsi que toutes les situations
douteuses, illégales ou à risques, y compris
les situations qui pourraient comprendre de
telles conduites. Vous devez aussi respecter
les normes générales suivantes dans vos
échanges commerciaux avec les autres
entreprises.

Tr a i t e m e n t  é q u i t a b l e
Toutes les personnes avec lesquelles vous
faites des affaires ont droit à un traitement
équitable. Cette norme s’applique peu
importe votre travail chez Bechtel. 

Que vous ayez ou non une influence directe
sur les transactions commerciales, vous
devez éviter tout ce qui pourrait donner
l’apparence que les clients ou les
fournisseurs ont « un ami chez Bechtel » qui
pourrait exercer une influence injustifiée à
leur profit. 

A u c u n e  f a u s s e  r e p r é s e n t a t i o n
Ne présentez jamais vous ou l’entreprise de
manière trompeuse. Si vous croyez que
quelqu’un pourrait vous avoir mal compris,
essayez de clarifier immédiatement la
situation. L’honnêteté fait partie intégrante
d’un comportement déontologique et la
confiance est essentielle pour des relations
solides et durables.

N e  p a s  a b u s e r  d u  p o u v o i r  q u e  c o n f è r e
l a  t a i l l e  d e  B e c h t e l  
À cause de sa taille, Bechtel recueille certains
avantages légitimes tels que ceux découlant
de la vente et de l’achat à grande échelle.
Bechtel ne désire toutefois pas être reconnue
comme entreprise qui utilise injustement son
influence dans sa relation avec d’autres
entreprises, organisations, gouvernements
ou le public. Vous ne devriez donc jamais
utiliser la taille de Bechtel pour intimider,
menacer ou traiter sans considération toute
autre personne ou organisation. 

D I V E R S I T É  

Bechtel a un engagement face à la diversité
dans ses effectifs à travers le monde.
L’entreprise essaie de faire en sorte que ses
employés soient respectés et valorisés pour
leurs compétences, leur expérience et leur
individualité. En respectant et valorisant les
différences, nous accentuerons le travail
d’équipe et donc nous construirons un
avantage concurrentiel. La discrimination
injuste n’a pas sa place chez Bechtel. 

L O I S  A M É R I C A I N E S  S U R  L’ É G A L I T É
D ’ A C C È S  À  L’ E M P L O I

La politique de Bechtel est de maintenir un
milieu de travail libre de toute
discrimination illégale, harcèlement et/ou
représailles. Les lois américaines sur l’égalité
d’accès à l’emploi (ÉAE) (U.S. Equal
Employment Opportunity Laws, EEO)
interdisent la discrimination basée, entre
autres, sur la race, la couleur, la religion, le
sexe, l’âge, l’origine nationale, la grossesse,
les handicaps physiques ou mentaux, la
citoyenneté, et le statut d’amputé de guerre,
d’ancien combattant du Vietnam ou autres

2

Cette section porte sur la conduite des affaires et les questions juridiques et éthiques qui pourraient
être soulevées dans vos contacts avec les personnes et les organisations à l’intérieur et à l’extérieur

de l’entreprise.
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statuts d’anciens combattants. Plusieurs lois
locales et d’État sur l’ÉAE peuvent aussi
interdire d’autres formes de discrimination
telles que la discrimination à cause du statut
matrimonial, l’orientation sexuelle ou le VIH. 

Selon son engagement face à l’ÉAE, Bechtel
ne tolérera aucune discrimination—ni
harcèlement—des candidats ou des
employés par toute personne, y compris les
directeurs, superviseurs, collègues, autres
employés, fournisseurs, partenaires
commerciaux, entrepreneurs et clients. Ces
politiques régissent votre emploi peu
importe votre lieu de travail qui peut inclure
les locaux d’un client ou une réunion
commerciale à l’extérieur de vos bureaux.
Elles régissent aussi toutes les activités
commanditées par l’entreprise. À titre
d’employé de Bechtel, vous devez vous
familiariser avec les politiques sur l’ÉAE, les
respecter et rapporter immédiatement toute
conduite qui, à votre avis, serait
incompatible avec celles-ci. 

S A N T É  E T  S É C U R I T É  

Tous les employés et les sociétés Bechtel sont
responsables de maintenir un milieu de
travail sain et sécuritaire. Le respect
rigoureux des directives et des pratiques de
Bechtel en matière de sécurité est à
l’avantage de chacun d’entre nous et des
communautés où nous vivons.

Vous vous devez de rapporter immédiatement
toute préoccupation portant sur la sécurité
ou la santé à votre superviseur, votre
directeur ou le personnel responsable de la
sécurité des lieux. De plus, certaines
situations ou certains incidents doivent être
rapportés rapidement à l’agence
gouvernementale appropriée. Par exemple,
l’État de Californie impose des sanctions
pénales contre les superviseurs et les
directeurs s’ils ne rapportent pas
immédiatement à la division responsable de
la sécurité et de la santé en milieu de travail

de la Californie tout « danger grave
dissimulé » qui présente un risque imminent
de dommages sévères. Si vous n’êtes pas
certain de la nécessité de faire rapport,
consultez votre superviseur ou votre
directeur. La politique de Bechtel interdit
strictement toute mesure de représailles
contre un employé qui rapporte une
préoccupation en matière de sécurité. 

S é c u r i t é  n u c l é a i r e
Bechtel est engagée à répondre à toutes les
normes de sécurité nucléaire et à toutes les
normes de qualité se rapportant à la sécurité.
Chaque employé de Bechtel est responsable
de s’assurer que le travail de l’entreprise
respecte toutes les normes de sécurité
nucléaire applicables. Nous encourageons et
nous nous attendons à ce que tous les
employés identifient et rapportent les
préoccupations en matière de sécurité
nucléaire. Les employés peuvent rapporter
ce type de préoccupation à leurs
superviseurs ou à leurs directeurs, au
personnel responsable de l’assurance de la
qualité, aux directeurs de projets Bechtel, aux
représentants syndicaux, aux représentants
des titulaires des licences et aux agences
gouvernementales, y compris la commission
nucléaire réglementaire des É.-U. (U.S.
Nuclear Regulatory Commission) sans
crainte de harcèlement, de représailles ou
d’intimidation.

L O I S  E N V I R O N N E M E N TA L E S  

Bechtel s’est engagée à gérer de façon
responsable les ressources environnementales.
Maintenir cet engagement exige de
l’entreprise et de ses employés qu’ils
comprennent et se conforment aux lois et
règlements en matière d’environnement,
lesquelles peuvent s’appliquer à la grande
majorité des activités de l’entreprise. En
particulier, les activités de construction
exigent très souvent de se conformer à de
nombreuses lois environnementales,
règlements et conditions nécessitant des

I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L
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I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L

permis (par ex. les marécages, les espèces en
voie de disparition, les normes pour l’air et
l’eau, l’entreposage, le transport et
l’élimination des déchets dangereux). Ces
lois exigent aussi d’aviser immédiatement les
agences gouvernementales de certains
incidents, tels que les rejets et les déversements
de substances dangereuses ou toxiques
dépassant les limites établies. La politique de
Bechtel exige d’aviser immédiatement le
Service juridique de tout incident
environnemental important (par ex.
incidents à signaler, infractions apparentes à
la loi, enquêtes criminelles ou autres enquêtes
spéciales d’agences gouvernementales, ou
l’imposition d’amendes et de sanctions). Il
faut aviser s’il y a lieu le Département de
l’environnement, de la santé & sécurité et
Communications de l’entreprise. Vous devez
consulter les procédures et les instructions
applicables de la Direction au sujet de ces
obligations de signaler les incidents  et autres
exigences environnementales à respecter. 

Les lois et règlements environnementaux
sont appliqués de façon stricte dans de
nombreux pays. Les employés qui
contreviennent à ces lois pourraient faire face
à de sérieuses conséquences personnelles, y
compris des poursuites criminelles. De plus,
Bechtel pourrait devoir payer des amendes
ou subir d’autres sanctions. Les superviseurs
ou les directeurs peuvent être tenus
individuellement responsables de la
conduite des personnes qui relèvent d’eux,
que les superviseurs ou les directeurs
participent ou non personnellement aux
activités. Il est donc important pour vous 
de bien saisir les exigences des lois
environnementales applicables à votre travail
et de vous y conformer.

Le directeur des Affaires environnementales
de Bechtel ainsi que le groupe qui veille au
respect des normes environnementales du
département d’Environnement, Santé &
Sécurité de Bechtel sont disponibles pour
donner des conseils et de l’assistance afin de

vous permettre d’identifier et de vous
conformer aux exigences environnementales
reliées à votre travail. Vous devriez les
contacter si vous avez des questions portant
sur la conformité environnementale. 

I N F O R M AT I O N S  C O N F I D E N T I E L L E S  E T
E X C L U S I V E S

À titre d’employé, vous pouvez avoir accès à
divers types d’informations confidentielles,
exclusives ou privilégiées de Bechtel et de ses
clients (« informations confidentielles »).
L’information confidentielle inclut les plans
commerciaux, financiers, marketing et
d’exploitation de Bechtel, de ses clients et de
ses fournisseurs, y compris l’information
telle que les soumissions commerciales de
fournisseurs. Ceci inclut le savoir-faire en
design, ingénierie et construction, les plans
commerciaux et de projets de Bechtel avec les
fournisseurs et les entrepreneurs de
l’extérieur et diverse information interne.
Ceci inclut également les renseignements
personnels, les dossiers médicaux et
l’information sur le salaire. Vous ne devez
pas utiliser ou dévoiler des informations
confidentielles à moins qu’une telle
utilisation et divulgation fasse partie de vos
tâches chez Bechtel ou que vous puissiez
obtenir une autorisation écrite spécifique
d’utilisation ou de divulgation. Utilisez
l’information confidentielle seulement selon
ses fins prévues et ne la partagez avec les
autres employés qu’en cas de nécessité
absolue. 

Ne détournez pas et n’utilisez pas de
manière incorrecte l’information
confidentielle d’un autre individu ou
entreprise. Si vous recevez de l’information
ne portant pas la mention «confidentielle» et
si vous croyez qu’elle peut être
confidentielle, posez la question à la
personne qui vous l’a donnée. Bechtel évolue
dans un milieu commercial très concurrentiel
qui exige une compréhension des stratégies
et des affaires des concurrents. En recueillant
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les données au sujet des concurrents, les
employés doivent utiliser seulement des
ressources légitimes et éviter les actions
illégales ou inacceptable sur le plan de
l’éthique ou tout ce qui pourrait entraîner
Bechtel dans l’embarras. 

N’acceptez pas d’information confidentielle
qui ne se rapporte pas à votre travail. Si
quelqu’un essaie de vous donner de
l’information confidentielle que vous n’êtes
pas autorisé à recevoir, ne l’acceptez pas et
avisez votre superviseur ou directeur. 

Si vous prenez votre retraite ou quittez
l’entreprise pour quelque raison que ce soit,
y compris pour travailler pour l’un des
concurrents de Bechtel, vous ne pouvez pas
divulguer d’information confidentielle ou
exclusive au sujet de Bechtel. Bechtel est
propriétaire de l’information exclusive que
vous avez développée ou à laquelle vous
avez été exposée à titre d’employé, même
après votre départ. Réciproquement, si vous
avez déjà travaillé pour un concurrent de
Bechtel, vous devez aussi maintenir la
confidentialité de toutes informations
confidentielles ou exclusives reçues pendant
que vous étiez à l’emploi de cette entreprise.
Il est inacceptable d’obliger ou d’encourager
les employés à divulguer de l’information
confidentielle au sujet de leurs employeurs
précédents.

E N R E G I S T R E M E N T  E T  T R A I T E M E N T  D E
L’ I N F O R M AT I O N  

Chaque employé génère de l’information et
la transmet à l’entreprise. Voici quelques
exemples typiques : fournir de l’information
au sujet de vos qualifications académiques et
de vos antécédents professionnels pour la
demande d’emploi, rapporter vos heures de
travail et indiquer le nombre exact sur la
fiche de temps. Des rapports et les registres
commerciaux sont aussi créés lorsque : les
ingénieurs remplissent des rapports de test,
les représentants de développement

commercial rapportent les nouveaux travaux
comptabilisés, le personnel du bureau du
contrôleur inscrit les revenus et les coûts et
les ingénieurs sur le terrain remplissent des
registres de conformité d’installation.
L’exactitude de ces rapports et des autres
rapports préparés dans le cadre de vos tâches
pour Bechtel est essentielle.

Les comptes de dépenses sont un autre
registre important qui doit être rempli avec
exactitude et honnêteté. Vous avez droit au
remboursement de dépenses raisonnables
engagées ou des redevances journalières
permises, tel qu’établi sous la politique de la
l’entreprise. Un exemple de rapport
malhonnête est de présenter un compte de
dépenses pour des repas qui n’ont pas été
pris, des kilomètres non couverts ou des
billets d’avion non utilisés.

Tout rapport malhonnête, à la fois à
l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise, est
strictement interdit par Bechtel ; cet acte
pourrait aussi mener à des poursuites civiles
ou criminelles contre vous et Bechtel. Les
activités interdites incluent le traitement ou
l’organisation de l’information sans s’assurer
de l’exactitude du contenu ou avec
l’intention d’induire en erreur ou de mal
informer les personnes ou les organisations
qui les reçoivent.

C O N F O R M I T É  A U X  D R O I T S  D ’ A U T E U R

La politique de Bechtel est de se conformer
en totalité au contenu des ententes de licence
et aux lois applicables portant sur le matériel
faisant l’objet d’un droit d’auteur, y compris
le matériel écrit, les photos et les logiciels.
Toute reproduction non autorisée ou
transmission de matériel écrit ou de logiciel
est illégale, peut nuire aux intérêts de Bechtel
et va à l’encontre de la politique de Bechtel. 

M a t é r i e l  é c r i t
« Matériel écrit » signifie les journaux, les
magazines professionnels, les magazines, le
matériel éducatif et de formation, les livres,

I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L
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les journaux techniques et scientifiques et
autre matériel imprimé que ce soit du texte
ou des graphiques ou sous forme imprimée
ou électronique. Pour faire plusieurs copies,
il faut normalement obtenir une permission
du détenteur du droit d’auteur et une seule
copie pourrait même exiger une permission
tout particulièrement si la copie se fait de
manière systématique ou si elle fait partie
d’une pratique coutumière.

L o g i c i e l
Bechtel obtiendra la licence nécessaire pour
ses logiciels et les fournira aux employés afin
qu’ils les utilisent sur le matériel de Bechtel.
La politique de Bechtel interdit la copie des
logiciels acquis à moins que la licence
applicable ne permette de telles copies (par
ex. une copie de sauvegarde ou une copie à
des fins d’archives). Vous êtes responsable
du stricte respect de cette politique et vous
devez : 
• utiliser seulement le logiciel

conformément à l’entente de licence
établie entre Bechtel et le détenteur de la
licence de logiciels et seulement aux fins
prévues pour le logiciel ; 

• éviter de reproduire les logiciels acquis
par Bechtel pour être utilisés sur un
ordinateur spécifique et éviter de les
utiliser sur d’autres ordinateurs de Bechtel
ou ailleurs, rompant ainsi toute entente de
licence, et ; 

• éviter de copier tout matériel du logiciel,
peu importe le médium (manuels
électroniques ou imprimés, etc.) sauf pour
répondre à un besoin de sauvegarde ou
d’archivage et alors seulement dans les
limites permises par l’entente de licence.

Vous pouvez obtenir d’autre information au
sujet des questions de droit d’auteur en vous
rapportant aux instructions de la direction à
ce sujet. 

C A D E A U X  E T  D I V E R T I S S E M E N T S

P o l i t i q u e  B e c h t e l
Les cadeaux entre employés de différentes
entreprises vont des articles publicitaires que
vous pouvez donner ou recevoir, aux pots-
de-vin ou aux ristournes, que vous ne
pouvez dans aucun cas donner ou recevoir.
Vous ne pouvez jamais donner ni recevoir de
cadeaux en argent. 

Le but des cadeaux et des divertissements est
de créer un bon climat d’échange. Les
cadeaux sont inacceptables s’ils influencent
indûment le récipiendaire—soit que la
personne se sente obligée de «rembourser »
le cadeau en offrant de l’information
commerciale ou tout autre traitement
préférentiel inapproprié en retour—ou si les
cadeaux créent même l’apparence
d’irrégularités.

Dans le cas où un cadeau peut créer une
obligation de retour, le cadeau est—ou peut
être perçu comme—un pot-de-vin. La
politique de Bechtel dans ce cas est de ne
jamais donner, demander ou accepter de tels
cadeaux. 

Dans certains pays où les coutumes locales
exigent de donner ou de recevoir des
cadeaux pour des occasions spéciales, vous
pouvez, avec une approbation préalable
appropriée, offrir ou recevoir des cadeaux
qui sont légitimes, appropriés, de valeur
symbolique et de bon goût. Une ligne de
conduite simple est de ne pas aller trop loin.
Parlez à votre superviseur ou à votre
directeur si vous avez des interrogations 
à ce sujet.

Normalement, vous pouvez payer et
accepter des divertissements d’usage, tels
que les repas si ces dépenses sont
raisonnables et associées à une fin
commerciale. Bien que Bechtel s’attende
normalement à ce que vous utilisiez des
transporteurs commerciaux et des
installations commerciales, il est parfois

I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L
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nécessaire d’accepter, avec l’approbation
préalable appropriée, un transport, de la
nourriture et un hébergement des clients, 
des partenaires commerciaux ou des
fournisseurs. Mise à part cette exception,
Bechtel paiera vos dépenses si vous devez
être présent et qu’il y a une raison
commerciale justifiant votre présence. Parlez
à votre superviseur ou à votre directeur si
vous avez des interrogations à ce sujet.

E m p l o y é s  e t  f o n c t i o n n a i r e s
La loi américaine relative aux manœuvres
frauduleuses à l’étranger (U.S. Foreign
Corrupt Practices Act) et autres lois, y
compris les lois de la plupart des autres pays
interdit presque tous les cadeaux offerts aux
fonctionnaires étrangers. [Reportez-vous à la
section sur la Loi relative aux manœuvres
frauduleuses à l’étranger.]

Reportez-vous aussi à la section « Faire
affaires avec le gouvernement des É.-U. »
pour l’information au sujet des lois spéciales
s’appliquant aux fonctionnaires des É.-U., y
compris les membres du Congrès des É.-U. et
leur personnel. Des restrictions semblables
peuvent s’appliquer aux fonctionnaires et
employés des niveaux locaux et d’État et aux
fonctionnaires et employés d’autres pays qui
participent indirectement ou directement aux
marchés publics. Vous devez respecter ces
règles dans toutes vos relations d’affaires
avec les représentants gouvernementaux.
Consultez le Service juridique afin de
déterminer les restrictions qui s’appliquent. 

FA I R E  A F FA I R E S  A V E C  L E
G O U V E R N E M E N T  D E S  É . - U.

Ce qui est acceptable dans le milieu
commercial peut souvent être inacceptable,
et même interdit, par les règles et les
pratiques complexes régissant les relations
commerciales avec le gouvernement des É.-U.
En fait certaines pratiques commerciales, si
elles sont appliquées dans un milieu
gouvernemental, peuvent mener à des

sanctions administratives ou civiles ou
mêmes à des sanctions criminelles à la fois
pour les employés et pour l’entreprise. 

Vous trouverez ci-après certaines exigences
spéciales s’appliquant aux relations
commerciales avec le gouvernement des É.-U.

C a d e a u x  e t  d i v e r t i s s e m e n t s —
p e r s o n n e l  d u  g o u v e r n e m e n t  d e s  É . - U.
Toutes les succursales du gouvernement
fédéral américain ont des règlements et des
règles particulièrement restrictives et
complexes régissant l’acceptation de repas,
divertissements, cadeaux et autres
courtoisies commerciales par son personnel.
En général, le personnel gouvernemental ne
peut pas accepter et vous ne pouvez pas
offrir d’articles dont le montant excède une
valeur minimale acceptable. L’interdiction
s’applique aux repas, au transport, à
l’hébergement, aux services, aux frais de
conférence, à la formation promotionnelle
des fournisseurs et aux rabais qui ne sont pas
offerts au public en général. Un exemple de
cadeau acceptable à valeur minimale serait
une tasse à café portant un logo d’entreprise.
Vous pouvez aussi offrir des
rafraîchissements tels qu’un café, des
boissons gazeuses ou des beignets durant
une réunion. N’offrez aucune gratification à
un fonctionnaire ou à un employé du
gouvernement sans obtenir l’avis du Service
juridique indiquant que cela est permis sauf
bien sûr pour ce qui est des
rafraîchissements et des petits articles de
promotion. 

O f f r e s  d ’ e m p l o i  e t  d i s c u s s i o n s
Il y a aussi des règles complexes régissant les
circonstances permettant à un employé du
gouvernement américain de discuter
d’emploi futur possible avec des employeurs
du secteur privé. Obtenez les conseils du
Service juridique ou des Ressources
humaines avant de discuter d’occasions
d’emploi auprès de Bechtel—même de
manière préliminaire—avec les employés du
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gouvernement des É.-U. En outre, les anciens
fonctionnaires peuvent tomber sous certaines
restrictions quant au travail qu’ils peuvent
effectuer dans le secteur privé. Donc, en
négociant avec toute personne qui était déjà
au gouvernement, veuillez contacter les
Ressources humaines ou le Service juridique
pour savoir ce que vous devriez faire. 

S a i s i  d e  v o s  h e u r e s  d e  t r a va i l  e t
a u t r e  i n f o r m a t i o n  
La section « Enregistrement et traitement de
l’information » traitait des exigences en
termes de rapport honnête et exact de
l’information. Il est particulièrement critique
de respecter cette exigence pour le travail de
Bechtel avec le gouvernement des É.-U. qui a
des exigences spéciales de divulgation et de
tenue des dossiers. Vos rapports de dépenses
et vos feuilles de temps, en plus d’autre
information que vous préparez, peuvent être
fournis directement au gouvernement ou
peuvent former la base d’une représentation
ou d’une réclamation de Bechtel auprès du
gouvernement. Des sanctions civiles ou
criminelles peuvent vous être imposées ainsi
qu’à Bechtel si l’on découvre que vous avez
fourni de l’information erronée. 

Pour obtenir d’autres directives sur le travail
auprès du gouvernement des É.-U., reportez-
vous aux Normes de conduite et déontologie
commerciale de Bechtel Systems and
Infrastructure, inc. distribuées à tous les
employés de Bechtel travaillant à des projets
de Bechtel National, inc. et de la Bechtel
Infrastructure Corporation.

L O I S  A N T I T R U S T

Les activités commerciales de Bechtel sont
soumises aux lois sur la concurrence et
antitrust de nombreuses juridictions, y
compris celles des États-Unis et de chacun de
ses États en plus de celles d’autres pays et
juridictions telle que l’Union européenne. Les
infractions aux lois antitrust exposent
l’entreprise et tous ses employés impliqués à
des poursuites civiles ou criminelles, incluant

des amendes, l’emprisonnement en plus du
paiement de dommages-intérêts au triple.

En général, les lois antitrust interdisent les
ententes ou les actions qui pourraient
restreindre le commerce ou réduire la
concurrence. Les infractions incluent les
ententes entre concurrents pour établir ou
contrôler les prix, pour falsifier les
soumissions, boycotter des clients ou
fournisseurs particuliers, diviser des
produits, territoires ou marchés ou pour
limiter la production ou la vente de produits
ou services. Dans certains cas, les lois
antitrust peuvent interdire la discrimination
des prix dans la vente ou l’achat de biens. 

Les lois antitrust s’appliquent aux
communications formelles et informelles. Si
vous participez à des activités d’associations
commerciales ou à d’autres situations
impliquant des communications informelles
entre concurrents, clients, partenaires
commerciaux ou fournisseurs, soyez
particulièrement attentifs aux exigences de la
loi sous cette juridiction. Dans de telles
situations, ne discutez pas de prix, de
politiques d’établissement des prix, des
modalités et conditions, des plans de
marketing et autres questions semblables
d’intérêt concurrentiel. Si un concurrent
essaie d’initier des discussions inappropriées
à ces sujets avec vous, retirez-vous de la
discussion et contactez votre superviseur ou
votre directeur ainsi que le Service juridique. 

FA I R E  A F FA I R E S  A U  N I V E A U
I N T E R N AT I O N A L

Les lois commerciales des É.-U. s’appliquent
au travail international de Bechtel. Trois de
ces lois sont discutées dans cette section. La
politique de Bechtel est que toutes les
relations commerciales internationales de
Bechtel se feront conformément à ces lois et
aux autres lois applicables.

L o i s  a n t i b o y c o t t
Les lois antiboycott des É.-U. interdisent à
Bechtel d’observer ou de supporter un
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boycott par tout autre pays d’un pays « ami »
des États-Unis. Le boycott que l’on rencontre
le plus souvent dans les relations
commerciales de Bechtel est le boycott
d’Israël par la ligue arabe. Les lois
antiboycott interdisent à Bechtel d’observer
le boycott en éliminant, par exemple, les
entreprises qui ont des intérêts commerciaux
avec Israël des listes de soumissionnaires que
Bechtel établit pour la fourniture de biens et
services pour un projet dans un pays arabe
qui boycotte Israël. 

Une demande de boycott illégal peut
survenir dans des documents tels que des
appels d’offres, des bons de commande, des
lettres de crédit ou oralement dans le
contexte d’une transaction. Une telle
demande peut même prendre la forme d’une
clause contractuelle, qui exige simplement la
conformité à la loi d’un pays qui inclut une
obligation de participer à un boycott interdit.
Même si une entreprise refuse de se
conformer à un boycott interdit, la loi des É.-U.
exige des entreprises de rapporter
rapidement au gouvernement des É.-U. toute
demande que l’entreprise reçoit d’appuyer
ou de fournir de l’information au sujet d’un
boycott. Les règles régissant les obligations
de Bechtel sous les lois antiboycott sont
complexes et les sanctions pour ceux qui y
contreviennent sont graves. Donc, dans tous
les cas, vous devez être attentif aux situations
associées à des demandes de boycott et
consulter immédiatement le Service
juridique lorsque vous êtes au courant d’une
question de boycott.

L o i s  s u r  l e  c o n t r ô l e  d e s  e x p o r t a t i o n s
e t  l e s  s a n c t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  
Bechtel doit se conformer à toutes les lois
américaines applicables sur le contrôle des
exportations. Sous la loi des É.-U., il y a
exportation lorsque des marchandises, un
logiciel ou de la technologie sont transférés
des États-Unis à un étranger, à une entreprise
étrangère ou à un pays étranger. Les lois sur
l’exportation s’appliquent aux transactions
internes à l’entreprise, avec les fournisseurs,

les fabricants d’équipement et les partenaires
d’alliance ou joint venture ou consortium et
les divulgations aux employés de Bechtel qui
sont des ressortissants étrangers. Les
logiciels ou la technologie peuvent être
exportés lors de réunions, de manière
électronique ou par transmission par télécopie.

Il va à l’encontre de la politique de Bechtel et
contrevient aux lois sur l’exportation des É.-U.
d’exporter certaines marchandises,
technologie et logiciels vers certains pays
sans obtenir au préalable une licence ou
d’exporter vers des pays, des entités ou des
personnes frappés de certaines sanctions.
Vous pouvez trouver dans les instructions de
la Direction d’autres informations et
directives pour l’application de ces lois. Vous
devriez vous familiariser avec ces
instructions ; de plus des informations
supplémentaires au sujet du contrôle des
exportations sont disponibles sur le BecWeb.
Puisque ces lois sont complexes, vous devez
demander des conseils auprès du
représentant approprié du Service juridique
ou du Groupe de transport et de la logistique
au sein du Service Approvisionnement avant
d’entreprendre toute activité qui pourrait
toucher les lois sur le contrôle des exportations.

Les lois américaines sur les sanctions
économiques limitent aussi les exportations
et autres transactions avec les gouvernements,
les personnes et les entités associées avec des
pays faisant l’objet de sanctions tels que
Cuba, l’Iran, l’Iraq, la Libye et la Corée du
Nord, entre autres, et avec les personnes et
entités spécifiquement désignées qui sont
affiliées avec d’autres pays. Puisque la liste
des pays et des personnes spécifiquement
désignées faisant l’objet de sanctions est
sujette à changement—et puisque les lois
portant sur les sanctions économiques sont
particulièrement complexes—il est essentiel
de consulter et de demander l’avis du
Service juridique pour tout contact ou
transaction qui pourrait impliquer des
questions de sanctions. 

I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L
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I I . C O N D U I T E  D E S  A F FA I R E S  D E  B E C H T E L

L o i  r e l a t i v e  a u x  m a n œ u v r e s
f r a u d u l e u s e s  à  l ’ é t r a n g e r  e t  l o i s
i n t e r n a t i o n a l e s  a n t i - c o r r u p t i o n
La loi américaine relative aux manœuvres
frauduleuses à l’étranger (Foreign Corrupt
Practices Act, FCPA), interdit d’offrir ou de
remettre de l’argent ou toute autre objet de
valeur à tout fonctionnaire d’un pays
étranger, à tout représentant d’organisations
internationales, à des partis politiques
étrangers ou à leurs représentants, à tout
candidat à un poste politique dans un pays
étranger (« représentant étranger ») dans le
but ou avec l’intention d’inciter cette
personne à utiliser son influence pour
modifier un acte ou une décision
gouvernementale pour obtenir, conserver ou
manipuler toute affaire ou obtenir de
quelconques avantages abusifs.
L’interdiction porte à la fois sur les offres et
les paiements faits directement par Bechtel et
sur ceux qui sont faits par des intermédiaires
tels que des partenaires, des agents, des
consultants et des membres des familles. Les
directeurs, cadres et employés des entreprises
appartenant aux gouvernements et les membres
des familles royales peuvent être considérés
des « représentants étrangers » dans le cadre
de ces restrictions. Les offres ou les paiements
interdits peuvent inclure les cadeaux et les
divertissements, ainsi que de l’argent. 

Les actions qui contreviennent à la FCPA
peuvent aussi contrevenir aux lois de
nombreux pays où nous faisons des affaires.
Par exemple, il y a plus de trente pays, y
compris la France, l’Allemagne, le Mexique
et la Corée du Sud qui sont des signataires
de la convention de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques, (OCDE) pour combattre la
corruption des représentants étrangers
(Organization for Economic Cooperation and
Development Convention on Combating
Briber of Foreign Officials, OECD). Les
signataires de la convention de l’OCDE se
sont engagés à mettre en place des lois
semblables à celle de la FCPA. 

Toute infraction à l’une ou l’autre de ces lois
peut mener à de graves sanctions pénales
contre l’entreprise et  la personne, y compris
l’emprisonnement et des mesures
disciplinaires par Bechtel.

Puisqu’il est très difficile d’établir ce que la
loi permet ou interdit, vous devriez consulter
le Service juridique avant toute relation
commerciale, directe ou indirecte, avec toute
personne qui pourrait être considérée comme
représentant étranger. Il faut être
particulièrement attentif aux choix de
partenaires et de consultants en marketing et
autres oeuvrant à l’extérieur des États-Unis.
Conformément aux politiques de
l’entreprise, vous devez obtenir
l’approbation de la Direction et du Service
juridique pour utiliser les services de tels
consultants et partenaires et obtenir les
assurances appropriées qu’aucun paiement
inapproprié n’est offert par ou au nom de
tels consultants ou partenaires. Vous devez
aussi comptabiliser correctement tous les
paiements dans les dossiers et les livres
applicables de Bechtel. 

A C T I V I T É S  P O L I T I Q U E S

Aux États-Unis et dans de nombreux autres
pays, les activités politiques des grandes
entreprises sont très restreintes par la loi.
Donc, en règle générale, on ne peut offrir
aucune contribution politique à partir des
fonds de l’entreprise ni utiliser la propriété
de l’entreprise, ses services ou autres biens (y
compris le temps de travail pour ce type
d’activité).

La politique de Bechtel est de ne pas inciter
directement ou indirectement tout employé à
contribuer à un parti politique ou à participer
à des activités pour un parti politique,
participer à la promotion d’un candidat
politique ou à toute cause politique. De plus,
vous n’êtes pas tenu à verser de contribution
si vous êtes sollicité par un comité d’action
politique (CAP) de Bechtel. Vous pouvez
toutefois participer volontairement à des
causes politiques ou à un CAP. 



M A I N T E N I R  U N  E N V I R O N N E M E N T  D E
T R A V A I L  S É C U R I TA I R E  E T  P O S I T I F  

Bechtel essaie de fournir à tous les employés
un milieu de travail sain, sécuritaire et
positif—un milieu libre de toute
intimidation, discrimination illégale et
harcèlement de quelque type que ce soit, y
compris le harcèlement sexuel. Tout
comportement qui n’est pas propice à un
milieu de travail professionnel, comme des
actes de harcèlement, des actes de violence,
des menaces de violence, la possession
d’armes ou des infractions à la politique sur
les drogues et l’alcool de la société, est
strictement interdit.

S É C U R I T É  DA N S  L E  M I L I E U  D E  T R A V A I L
E T  P R OT E C T I O N  D E S  A C T I F S  D E S
C L I E N T S  E T  D E  B E C H T E L

Vous êtes responsable de respecter toutes les
procédures de sécurité et de protéger la
propriété de l’entreprise et les clients que
l’on vous a confiée. Soyez attentif à la
sécurité et aux situations qui pourraient
mener à la perte, à la mauvaise utilisation ou
au vol de la propriété de l’entreprise ou des
clients et cela aidera à créer un milieu de
travail sécuritaire et protégera les biens de
l’entreprise. Rapportez rapidement toute
situation inhabituelle ou suspecte à votre
superviseur, votre directeur ou au personnel
de sécurité.

Bechtel a de nombreux biens dont plusieurs
sont de grande valeur. Ces biens vont de la
propriété physique à l’information exclusive
ce qui inclut les biens intangibles tels que
l’information confidentielle et les données
emmagasinées. Protéger ces biens de toute
perte, tout vol ou toute mauvaise utilisation

est d’une importance capitale. Vous devez
obtenir une autorisation appropriée avant de
retirer du milieu de travail toute propriété
appartenant à l’entreprise. 

F o u i l l e s  a u  b u r e a u
Bechtel essaie de maintenir un équilibre entre
les exigences commerciales et les droits
personnels, y compris la sécurité des
employés et le respect de la vie privée des
employés. Les attentes en termes de vie
privée en milieu de travail sont différentes de
celles à la maison et ailleurs. Bechtel se
réserve donc le droit, pour des raisons de
sécurité et autres raisons commerciales, de
procéder à des fouilles dans les locaux de
l’entreprise ou de tous les biens dans les
locaux de Bechtel, y compris sur les disques
durs et les réseaux informatiques.

S i  l ’ o n  v o u s  d e m a n d e  d e  l ’ i n f o r m a t i o n
Si quelqu’un à l’extérieur de l’entreprise
vous pose une question à laquelle vous
n’êtes pas autorisé de répondre, référez la
question à la personne ou à l’entité
appropriée chez Bechtel. Par exemple, si une
banque appelle pour demander une
vérification d’emploi au sujet d’un de vos
collègues, acheminez l’appel aux Ressources
humaines. Si un reporter ou tout autre
représentant des médias d’information vous
contacte, dirigez cette personne vers le
service des communications de l’entreprise.
De même, dirigez toute question d’un avocat
au Service juridique. Si vous avez
connaissance d’une enquête d’une agence
du gouvernement portant sur votre travail,
avisez immédiatement le Service juridique.
Si vous n’êtes pas certain du service à utiliser
pour répondre à une question, consultez
votre superviseur ou votre directeur.
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Cette section porte sur la conduite des employés en milieu de travail et elle explique certaines
responsabilités importantes en matière de sécurité, de confidentialité et d’utilisation de la
propriété de Bechtel et des clients.

I I I . V OT R E  E M P L O I  C H E Z  B E C H T E L



Vos  ob l iga t ions  po r tant  su r  l ’ i n fo r mat ion
c o n f i d e n t i e l l e , l e s  i n v e n t i o n s  e t  l e s
s e c r e t s  c o m m e r c i a u x  
Lorsque vous avez été embauché par Bechtel,
vous avez signé une entente qui stipulait vos
obligations portant sur l’information
confidentielle, les inventions et les secrets
commerciaux. Vos obligations quant à
l’information confidentielle sont traitées à la
section « Informations confidentielles et
exclusives ». Selon les modalités de cette
entente, toutes les idées et inventions que
vous développez durant votre emploi chez
Bechtel appartiennent à l’entreprise. De plus,
tous vos écrits, y compris les plans, dessins et
rapports ainsi que les logiciels découlant de
votre emploi appartiennent à Bechtel. Si vous
croyez toutefois que votre idée ou que votre
invention se situe hors des intérêts
commerciaux de l’entreprise, vous pouvez
demander à l’organisation dont vous relevez
une renonciation écrite de propriété.

S i  v o u s  q u i t t e z  B e c h t e l
Si vous prenez votre retraite ou quittez
l’entreprise, vous ne pouvez pas divulguer
ou faire un mauvais usage de l’information
confidentielle. Même après avoir quitté
l’entreprise, Bechtel demeure le propriétaire
de l’information exclusive que vous avez
développé ou à laquelle vous avez été
exposée à titre d’employé. 

U T I L I S AT I O N  D E S  B I E N S  D E  B E C H T E L  

L’équipement et les fournitures de Bechtel et
de ses clients ne sont pas destinés à
l’utilisation personnelle. Utilisez les
installations, l’équipement et les fournitures
de Bechtel seulement pour les affaires de
Bechtel ou à des fins spécifiquement
autorisées par la Direction. Cette politique
s’applique à tout l’équipement et aux
fournitures, y compris les ordinateurs, les
logiciels et autres fournitures et équipement
de bureau en plus de tout matériel et
équipement fournis pour la construction et
autres activités associées à des projets. Vous

devez obtenir une autorisation appropriée
avant de retirer du milieu de travail toute
propriété appartenant à l’entreprise . 

C o u r r i e l , r é s e a u  e t  a c c è s  à  I n t e r n e t  
Tout comme les installations de Bechtel, les
systèmes d’information internes, les
installations et les systèmes de communication
(y compris le courriel, le courrier interne et la
messagerie vocale), les réseaux et les bases
de données sont fournies seulement pour les
affaires de Bechtel. Bechtel fournit et peut
retirer, à sa discrétion, l’accès à ces systèmes.
L’utilisation non autorisée constitue un
détournement des biens de Bechtel.

Vous devez vous familiariser et vous
conformer aux instructions de la Direction de
Bechtel au sujet du courriel, des réseaux et
de l’accès à Internet qui se trouvent sur le
BecWeb. L’on s’attend à ce que les personnes
qui ont accès aux systèmes de courriel, de
réseau et d’Internet de Bechtel les utilisent de
manière responsable et qu’ils respectent les
politiques et les normes de l’entreprise en
termes de conduite et de courtoisie
personnelles et professionnelles. Vous ne
devez rien transmettre dans un message
électronique que vous jugez inapproprié
d’écrire dans une lettre ou dans un mémo. 

Toutes les politiques de Bechtel s’appliquent
à l’utilisation de ces systèmes, y compris les
politiques de Bechtel sur la propriété
intellectuelle, la mauvaise utilisation des
ressources de l’entreprise, le harcèlement, la
sécurité de l’information et des données et la
confidentialité. Utiliser le système pour
expédier des dossiers et des messages
frauduleux, illégaux, harcelants, offensant ou
obscènes, y compris des propos racistes ou
sexuels, est strictement interdit.

Les communications par courriel, réseau et
Internet ne sont pas privées et l’on ne peut
pas assurer leur confidentialité. Bechtel se
réserve le droit de surveiller tous les
messages par courriel et les connexions de
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réseaux et Internet. Bechtel se réserve aussi le
droit de dévoiler l’utilisation spécifique de
ces systèmes aux autres. 

Vous pouvez utiliser les systèmes de courriel,
réseau et Internet de Bechtel pour une
utilisation personnelle ponctuelle, pourvu
qu’une telle utilisation n’entrave pas les
opérations commerciales de Bechtel ou vos
obligations d’emploi. L’utilisation
personnelle excessive du système n’est pas
acceptable.
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Cette section porte sur les activités de votre vie privée qui, à cause de votre emploi chez Bechtel,
pourraient mener à un conflit d’intérêt ou à d’autres ennuis. La politique 102 fournit d’autres
directives sur ces questions.

I V . V OT R E  T E M P S  P E R S O N N E L

C O N F L I T S  D ’ I N T É R Ê T

Il y a conflit d’intérêt si vous avez des
intérêts ou des activités à l’extérieur de
Bechtel que vous pourriez faire progresser
aux dépens des intérêts de l’entreprise. Il
peut y avoir conflit d’intérêt à cause de
certaines circonstances, sans aucune action
délibérée de votre part. Chaque situation est
différente et vous devrez considérer
plusieurs facteurs, y compris l’importance et
la réalité du risque pour les intérêts
commerciaux de Bechtel. Consultez le
Service juridique ou votre superviseur ou
directeur si vous avez des questions au sujet
de circonstances qui pourraient ou non
constituer un conflit d’intérêt.

Les types les plus courants de conflits et
leurs implications sont abordés ici pour vous
aider à prendre des décisions éclairées. 

C o n c u r r e n c e  à  B e c h t e l
Vous ne pouvez pas fournir de services en
concurrence avec Bechtel. Vous ne pouvez
pas non plus, sans le consentement de
Bechtel, travailler à titre d’employé, de
consultant, de représentant ou de membre
du conseil d’administration d’une entreprise
en concurrence avec Bechtel parce qu’un tel
travail pourrait créer une loyauté divisée.

F o u r n i s s e u r  d e  B e c h t e l
À titre de représentant, directeur ou employé
de Bechtel, vous ne pouvez pas accepter
d’argent ou tout autre avantage d’un
fournisseur ou d’un fournisseur potentiel
pour des conseils ou des services portant sur
les activités du fournisseur. Vous ne pouvez
pas non plus représenter un fournisseur
auprès de Bechtel, que ce soit dans le cadre
de sa gestion des opérations ni travailler sur

quoi que ce soit que le fournisseur offre à
Bechtel. Bien qu’il puisse y avoir des
exceptions sous des programmes spéciaux de
l’entreprise, vous ne pouvez pas
normalement être un fournisseur de Bechtel
ni travailler pour un fournisseur potentiel
tout en étant à l’emploi de Bechtel. Dans tous
les cas, vous devez obtenir au préalable
l’autorisation de votre superviseur ou de
votre directeur. 

Ut i l i se r  l e  temps  e t  l es  b iens  de  Bechte l
Vous ne pouvez pas exécuter des mandats
externes ni solliciter du travail lorsque vous
vous trouvez dans les locaux de Bechtel ou
pendant vos heures de travail pour Bechtel.
Vous ne pouvez pas non plus utiliser le
matériel, les ressources ou l’information
commerciale de Bechtel ou de ses clients
pour tout mandat externe. 

S e r v i c e  d ’ i n t é r ê t  p u b l i c
Plusieurs employés de Bechtel participent
activement à la vie publique. L’entreprise
félicite et encourage la participation
publique. À ce titre, vous pourriez vous
retrouver dans des situations difficiles ou
embarrassantes. Par exemple, vous pouvez
être membre d’un conseil d’administration
qui doit prendre une décision impliquant
Bechtel. Cela pourrait être une décision pour
une étude technique, par exemple, ou une
décision par une commission d’évaluateurs
ou par un conseil de zonage qui pourrait
avoir un effet sur une propriété de Bechtel.
Dans ces cas, votre intérêt auprès de Bechtel
et votre obligation face à l’organisation civile
pourrait s’opposer l’une par rapport à
l’autre. Dans de tels cas, la politique de
Bechtel exige que vous vous absteniez et que
vous avisiez votre superviseur ou votre
directeur de votre abstention. La loi d’un état
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ou locale pourrait aussi exiger que vous
preniez certaines autres mesures pour faire
en sorte qu’il n’y ait pas de conflit d’intérêt.
Lorsque vous vous abstenez, vous devez
indiquer clairement que vous êtes un
employé de Bechtel et que vous le faites pour
éviter tout conflit d’intérêt ou toute
apparence de conflit.

Lorsque vous vous prononcez sur des
questions publiques, assurez-vous de le faire
à titre d’individu. Ne donnez pas l’impression
que vous parlez ou que vous agissez au nom
de Bechtel.

Pa r t i c i p a t i o n  à  d i v e r s  o r g a n i s m e s
e x t e r n e s  
Nous vous encourageons à participer à des
organismes philanthropiques, professionnels,
nationaux, régionaux et communautaires,
pourvu qu’il n’y ait aucune commandite ou
aucun soutien implicite de la part de Bechtel.
Si votre rôle à titre de fiduciaire, régent,
directeur ou responsable de ces types
d’organisations implique des contributions
importantes de temps, d’argent ou peut-être
l’appui de Bechtel, vous devez obtenir
l’autorisation conformément aux procédures
indiquées dans la politique 102.

Vo s  i n t é r ê t s  f i n a n c i e r s  p e r s o n n e l s
Vous ne devriez pas avoir d’intérêts
financiers dans un fournisseur, un concurrent
ou client potentiel ou actuel ou dans tout
autre organisme qui pourrait mener à un
conflit d’intérêt. Un intérêt financier serait
inapproprié si la combinaison de votre
emploi, le montant de votre investissement
et l’entreprise où vous investissez pourrait
influencer vos actions à titre d’employé de
Bechtel. Si vous songez à un investissement
personnel dans un tel organisme, posez-vous
les questions suivantes :
• Quelle est la nature et la portée de la

relation entre Bechtel et l’autre entreprise ?
• Si l’autre entreprise est dans plus d’un

secteur d’activités, quelle est l’importance

du volet qui est en concurrence avec
Bechtel ou fournit à Bechtel ? 

• Quel est le montant de mon
investissement et comment ce montant se
compare-t-il à mon salaire et à tout autre
revenu familial, y compris celui des autres
investissements ? 

• Est-ce que mon investissement mène à
certaines actions de ma part à titre
d’employé de Bechtel pour protéger ou
améliorer cet investissement ? 

• Compte tenu de mon emploi chez Bechtel,
dans quelle mesure mes actions à titre
d’employé de Bechtel affectent-elles la
valeur de mon investissement dans l’autre
entreprise ?

• Est-ce que mes actions pourraient
influencer de manière importante mon
investissement, même si mon
investissement est à un niveau modeste ? 

Dans le cas d’un fournisseur, demandez-
vous si vous participez directement ou
indirectement à la prise de décision de
Bechtel de faire des affaires avec cette
entreprise. Si oui, vous ne devriez pas avoir
d’intérêt dans l’autre entreprise.

Vous ne pouvez pas contourner ces
directives en agissant par l’entremise d’une
autre personne, y compris les membres de
votre famille.

U T I L I S E R  L’ I N F O R M AT I O N  P R I V I L É G I É E

L’utilisation inappropriée d’information
privilégiée, d’information non publique au
sujet d’une autre entreprise est un sujet de
préoccupation face à vos investissements
personnels. Transiger des titres lorsque vous
êtes en possession d’informations non-
publiques obtenues dans le cadre de vos
fonctions chez Bechtel est une infraction aux
lignes directrices de l’éthique et peut
également enfreindre la loi. L’information est
jugée pertinente s’il y a une forte change
qu’un investisseur moyen la jugerait
importante dans le processus de décision
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d’investissement ou si sa divulgation
modifierait de façon substantielle
l’information globale du marché sur
l’entreprise. Voici certains exemples :
• Vous ne devriez pas acheter ou vendre des

actions d’une entreprise cliente lorsque
vous détenez de l’information non
publique obtenue au sujet de l’entreprise
dans le cours de votre travail chez Bechtel.
Cette information englobe les nouveaux
produits, l’affectation de ressources, des
budgets, des changements de personnels,
des résultats par rapport à un plan
commercial ou les progrès d’un projet
important.

• Si vous savez que Bechtel a l’intention de
prendre une décision d’achat qui pourrait
affecter le prix des actions d’un entrepreneur
ou d’un fournisseur, vous ne devez pas
acheter ou vendre les actions de cette
entreprise avant que cette information soit
rendue publique, mais seulement
quelques jours après l’annonce. 

• Si vous prenez connaissance de plans
d’expansion importants confidentiels de
clients ou de clients potentiels ou de leur
intention de construire une nouvelle
installation, vous ne pouvez pas acheter
ou vendre les actions de l’entreprise ou
des terres ou une entreprise près du
nouveau site avant que cette information
soit rendue publique, mais seulement
quelques jours après l’annonce. 

Transmettre du matériel, de l’information
non publique à un ami, un parent ou une
connaissance qui utilise l’information pour
l’achat ou la vente d’actions est illégal et
fournir une telle information est, dans tous
les cas, incompatible avec les directives
déontologiques de Bechtel et la politique 102. 
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Avez-vous des inquiétudes ? Cette section explique ce que vous devez faire.

V. S I  V O U S  Ê T E S  A U  C O U R A N T  D ’ U N E  I N F R A C T I O N  P O S S I B L E  

Bechtel encourage la communication
ouverte. Vous vous devez d’informer
l’entreprise de tout cas de conduite illégale
ou contre l’éthique, conflits d’intérêt,
conditions dangereuses, absence de sécurité
appropriée pour l’information ou la
propriété ou de toute conduite qui va à
l’encontre de la politique de Bechtel que vous
connaissez, y compris des situations
potentielles qui peuvent entraîner une telle
conduite.

Vous pouvez faire un rapport en personne,
par téléphone ou en écrivant personnellement
ou de manière anonyme à la personne avec
laquelle vous vous sentez le plus à l’aise
pour en parler. 

Plusieurs avenues s’offrent à vous pour
rapporter une infraction : 

• votre superviseur ou votre directeur
• un niveau de direction plus élevé
• les ressources humaines 
• le Service juridique

• ou

• envoyez un courriel à :  
Ethics (ou ethics@bechtel.com)

• ou

• écrivez à :
correspondance sur l’éthique des affaires
(Business Ethics Correspondence) :
Bechtel Corporation
P.O. Box 2610
San Francisco, CA, 94126-2610 

• ou

• appelez un des numéros suivants pour le
service d’assistance téléphonique international
sur l’éthique

S E R V I C E  D ’ A S S I S TA N C E  T É L É P H O N I Q U E
I N T E R N AT I O N A L  S U R  L’ É T H I Q U E

Australie 1-800-12-0305

Brésil 00081-4-550-2418

Chili 123-0020-0204

Grèce 00800-12-3575

Hong Kong 800-966-262

Indonésie 001-800-011-1155

Japon 0031-125-359

Korée 0078-14-800-1497

Malaysie 1-800-80-4981

Mexique 95-800-860-3637

Philippines 102-7-1-800-120-1364

Singapore 800-120-1660

Espagne 900-991-484

Thaïlande 001-800-12-066-1201

Royaume-Unis 0800-965-415

États-Unis 1-800-Bechtel 
(1-800-232-4835)

Si vous avez des difficultés à contacter l’un
ou l’autre des services précédents :

• Appelez le service verification interne—
Rapport d’infraction à l’éthique
1-415-768-7216

• ou

• reportez-vous au site « Ethics and Compliance
» du BecWeb pour plus d’information.
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Que se passe-t-il si vous rapportez une inquiétude ?

V I . S U I V I  E T  M E S U R E S  D I S C I P L I N A I R E S

• Votre rapport fera l’objet d’une enquête
rapide.

• Il restera confidentiel dans la mesure
permise par la loi et selon le besoin de
Bechtel afin de faire une enquête complète
sur la question. Si Bechtel découvre une
activité criminelle ou inappropriée de
quelque façon, l’entreprise peut rapporter
une telle activité aux autorités d’enquête
gouvernementales appropriées.

• Seules les personnes pertinentes au
dossier participeront ou seront au courant
de l’enquête.

• Les menaces ou les représailles contre
vous à cause de tout rapport de conduite
illégale ou contre l’éthique ne seront pas
tolérées.

• Toute tentative de nuire ou de diffamer un
autre employé ou Bechtel par des
dénonciations calomnieuses est une raison
suffisante pour des mesures disciplinaires.

Un rapport de conduite illégale ou contre
l’éthique doit être pris au sérieux tant par la
personne qui rapporte l’infraction possible
que par la personne qui reçoit le rapport.

Une violation des règles et des normes
expliquées dans la Déontologie des affaires
Bechtel et des politiques et instructions de
Bechtel peut être une raison de congédiement
ou d’autres mesures disciplinaires.

On peut prendre des mesures disciplinaires
contre toute personne qui : 
• autorise ou participe à une infraction aux

règles et normes de la Déontologie des
affaires Bechtel ou aux politiques et
instructions de Bechtel ; 

• supervise de manière incorrecte ou
négligente une personne qui commet une
infraction ;

• omet de rapporter une infraction ou qui
cache de l’information pertinente au sujet
d’une infraction ; ou  

• essaie d’utiliser des représailles contre un
employé qui rapporte une infraction
présumée.
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pas destiné et ne devrait pas être interprété comme une garantie d’emploi continu ni comme restriction
quant à la cessation de votre relation d’emploi de votre part ou de celle de Bechtel

Révisé en septembre 2002

Publié par 
Bechtel Group, inc. et ses filiales et sociétés affiliées
P.O. Box 193965
San Francisco, Californie 94119-3965


